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Condensé 

Avec l'avant-projet, deux variantes sont soumises à la discussion : la « petite solution », qui 

correspond en grande partie à la réglementation du double nom en vigueur avant le 1er janvier 

2013, et la « grande solution », qui permettrait aux deux conjoints de porter un double nom, 

dont la formation serait soumise à des règles moins strictes. En lien avec la grande solution, 

les destinataires de la consultation ont été invités à donner leur avis sur une éventuelle codifi-

cation du nom d’alliance, qui repose actuellement sur le droit coutumier. 

Les participants favorables à la réintroduction du double nom ont été clairement majoritaires. 

Les avis sont toutefois divisés au sujet des deux solutions proposées : la grande solution a 

davantage convaincu que la petite, mais elle n’a pas été acceptée par tous. Certains partici-

pants ont demandé des adaptations pour que la solution soit plus souple ou au contraire plus 

restrictive. Près de la moitié des participants regrettent que la révision ne déploie pas d’effets 

sur le nom des enfants. 

S’agissant du nom d’alliance, les avis sont également partagés : la moitié des participants est 

favorable à ce que seul le nom officiel figure sur les documents d’identité (option 1), l’autre 

estime que la pratique actuelle devrait pouvoir être poursuivie (option 3).  

 

1 Généralités 

L’avant-projet sur la possibilité de porter un double nom lors du mariage a fait l’objet d’une 

consultation du 17 juin au 8 octobre 2022. Les cantons, les partis politiques représentés à l’As-

semblée fédérale, les associations faîtières des communes, des villes et des régions de mon-

tagne, les associations faîtières de l’économie et les autres milieux intéressés ont été invités à 

se prononcer. 

Les 45 avis reçus peuvent être consultés sur le site Internet de la Chancellerie fédérale1. Ont 

répondu : 

 26 cantons ; 

 4 partis politiques représentés à l’Assemblée fédérale ; 

 13 organisations ; 

 2 particuliers. 

4 organisations2 ont renoncé à prendre position sur l’avant-projet. 

2 Liste des participants à la consultation 

La liste des cantons, partis, organisations et particuliers qui ont donné leur avis se trouve en 

annexe. 

                                                
1  www.fedlex.admin.ch > Procédures de consultation > Procédures de consultations terminées > 2022 

2  Protection de l’enfance Suisse ; CCDJP, p. 1 ; UPS ; ASM, p. 1 

https://www.fedlex.admin.ch/fr/home
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3 Objet de la consultation (avant-projet) 

L’avant-projet envoyé en consultation donne suite à l’initiative parlementaire (Stamm) Walliser 

« Autoriser le double nom en cas de mariage ». Deux solutions ont été proposées. La « petite 

solution » correspond en grande partie à la réglementation du double nom qui était en vigueur 

avant le 1er janvier 2013, date de la dernière révision du droit du nom. Selon cette solution, 

seuls les fiancés dont le nom de célibataire n’est pas choisi comme nom de famille commun 

peuvent porter un double nom. La structure du double nom est donnée : le nom actuel du 

titulaire est suivi, sans trait d’union, du nom de famille commun. Si les époux n’optent pas pour 

un nom de famille commun, ils ne pourront pas porter de double nom. La « grande solution » 

prévoit quant à elle la possibilité, pour les deux conjoints, de porter un double nom, indépen-

damment de la désignation d’un nom de famille commun. Ils pourront porter ce double nom 

avec ou sans trait d’union. Si les époux conservent chacun leur nom actuel, celui-ci sera suivi 

du nom actuel de leur conjoint. S’ils choisissent un nom de famille commun, c’est ce nom qui 

sera suivi du nom actuel de la personne dont le nom de célibataire n’a pas été choisi comme 

nom de famille. Quelle que soit la solution choisie, les fiancés qui ne portent pas leur nom de 

célibataire au moment du mariage pourront déclarer, avant le mariage, qu’ils veulent à nouveau 

porter leur nom de célibataire. 

La consultation a également porté sur l’avenir du nom d’alliance. Ce double nom avec trait 

d’union, régi par le droit coutumier, peut aujourd’hui figurer sur les documents d’identité sur 

demande et être utilisé au quotidien. Selon le droit en vigueur, ce n’est pas un nom officiel et il 

ne peut donc pas être inscrit au registre de l’état civil. La réintroduction du double nom, prévue 

par la grande solution, pose la question de la nécessité d'une nouvelle réglementation du nom 

d'alliance. Trois options ont été proposées aux participants à la consultation : selon l’option 1, 

seul le nom officiel pourra figurer sur les documents d’identité et les personnes dont le nom 

d’alliance figure actuellement sur les documents d’identité pourront en faire leur nom officiel ; 

selon l’option 2, les documents d’identité comportant un nom d’alliance pourront être renouve-

lés avec ce nom, mais les personnes qui se marient selon le nouveau droit ne pourront plus 

faire figurer sur leurs documents d’identité le nom d’alliance, mais seulement leur nom officiel ; 

selon l’option 3, la pratique actuelle en la matière ne changera pas et il sera toujours possible 

de faire figurer le nom d’alliance sur les documents d’identité, indépendamment du nom officiel. 

4 Remarques générales 

Les réponses reçues peuvent être classées en trois catégories :  

 approbation générale de la réintroduction du double nom et adhésion de principe à une 

des solutions proposées dans l’avant-projet (voire aux deux), 

 approbation générale de la réintroduction du double nom mais rejet des deux solutions 

proposées dans l’avant-projet, 

 rejet de l’avant-projet et refus général de la réintroduction du double nom. 
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4.1 Approbation générale de l’avant-projet 

21 cantons3, 4 partis4, 12 organisations5 et 2 particuliers6 approuvent l’introduction du double 

nom et la mise en œuvre d’une des deux solutions proposées. 

Ces participants indiquent comme motifs que le double nom permet aux conjoints de représen-

ter l’unité familiale tout en conservant leur nom actuel et leur propre identité7. Le nom de famille 

a une grande importance, sur le plan tant psychologique ou symbolique que pratique8. Pouvoir 

porter un double nom répond à un besoin sociétal9. La révision a l’avantage de tenir compte à 

la fois du principe de l’immutabilité du nom, qui s’applique actuellement, et des besoins d’un 

nom de famille commun10. Des principes modernes en droit du nom présupposent la liberté de 

choix et l’égalité des sexes11. Le droit du nom doit pouvoir répondre aux besoins d’autodéter-

mination, d’égalité des époux et d’expression de l’unité familiale12. 

Certains participants partagent l’opinion du rapport explicatif selon laquelle la situation des 

femmes s’est détériorée avec la dernière révision13. Il est nécessaire de prendre des mesures 

parce que ce sont aujourd’hui surtout les femmes qui renoncent à leur nom de célibataire et 

choisissent celui de leur conjoint comme nom de famille14. La possibilité de conserver le nom 

de célibataire sous la forme d’un nom d’alliance non officiel n’est pas une mesure compensa-

toire suffisante15. Une révision s’impose pour garantir l’égalité entre hommes et femmes, un 

objectif qui n’a pas encore été atteint16. 

Le double nom permet en outre, de l’avis de certains participants, de mieux représenter l’unité 

familiale entre les époux, d’une part, et entre les parents et les enfants, d’autre part, unité qui 

n’est pas toujours reconnaissable depuis la dernière révision du droit du nom17.  

D’autres participants estiment que le droit du nom devrait être restreint le moins possible18 et 

qu’il faut accepter un plus grand degré de complexité19. Une personne reste identifiable même 

                                                
3  AG, p. 1 s. ; AI, p. 1 ; AR, p. 1 ; BE, p. 1 ; BL, p. 1 ; BS, p. 1 ; FR, p. 1 ; GE, p. 1 s. ; GR, p. 1 ; JU, p. 1 ; LU, p. 1 ; NE, p. 1 ; NW, p. 1 s. ; 

SG, p. 1 ; SH, p. 1 ; SO, p. 1 ; SZ, p. 1 ; TG, p. 1 ; TI, p. 1 s. ; UR, p. 1 ; VD, p. 1 

4  Le Centre, p. 1 ; PLR, p. 1 ; PS, p. 1 ; UDC, p. 1 s. 

5  FPS, p. 1 ; FOIS, p. 1 ; Freikirchen.ch, p. 1 ; CEC, p. 1 ; LSFC, p. 1 ; CSDE, p. 2 s. ; SVBK, p. 1 ; ADF, p. 1 ; ASOEC, p. 2 ; UNIGE, p. 1 
et 6 ; UNIL, p. 1 ; ASSH, p. 1 

6  Cangialosi, p. 1 ; Gabriele, p. 1 

7  BL, p. 1 ; FR, p. 1 ; JU, p. 1 ; LU, p. 1 ; NE, p. 1 ; SO, p. 1 ; FPS, p. 1 ; ADF, p. 1 

8  BE, p. 1 ; FR, p. 1 ; NE, p. 1 ; SO, p. 1 

9  LU, p. 1 ; VD, p. 1 ; UDC, p. 2 ; UNIL, p. 1 

10  SO, p. 1 

11  PS, p. 1 

12  PLR, p. 1 

13  JU, p. 1 ; VD, p. 1 ; UDC, p. 1 

14  JU, p. 1 ; Le Centre, p. 1 ; du même avis CFQF, p. 1, même si la commission rejette la révision pour d’autres motifs ; FPS, p. 1 ; FOIS, 
p. 1 ; ADF, p. 1. 

15  FPS, p. 1 ; LSFC, p. 1 

16  UNIGE, p. 1 

17  AG, p. 1 ; FR, p. 1 ; UDC, p. 2 ; Freikirchen.ch, p. 1 

18  AG, p. 1 ; BE, p. 1 ; SO, p. 2 ; PS, p. 1 ; Freikirchen.ch, p. 1 

19  BE, p. 1 
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si elle change de nom20. Un parti politique approuve expressément que la révision s’applique 

également aux partenariats enregistrés21. 

4.2 Rejet global de l’avant-projet 

5 cantons22 et une organisation23 sont opposés à l’introduction du double nom et rejettent 

l’avant-projet dans son ensemble. 4 cantons24 et 2 organisations25 sont favorables à la réintro-

duction du double nom mais aucune des deux solutions proposées ne les convainc. 

Les opposants à l’avant-projet font valoir que celui-ci va dans une tout autre direction que la 

révision d’il y a moins de 10 ans, qui a conduit à l’abandon du double nom26. Il était alors ques-

tion de créer un droit du nom qui soit le plus simple et transparent possible ; les deux solutions 

proposées ne permettent pas d’atteindre cet objectif27. Selon certains, le système instauré en 

2013 a fait ses preuves, vu que le choix du nom a été simplifié et clarifié28, le nom d’alliance 

permettant par ailleurs de faire figurer le nom du partenaire dans les documents d’identité et 

de le rendre visible à l’égard des tiers29. D’autres participants jugent que la révision proposée 

ne réussit pas à atteindre l’objectif déclaré d’exprimer l’appartenance familiale à l’aide du nom30 

ou que l’avant-projet n’est pas urgent et ne répond pas à un besoin31, et que la révision n’est 

donc pas nécessaire32. La plus-value qu’apporterait un double nom est également contestée33. 

Le fait que le droit du nom a été modifié à plusieurs reprises au cours des dernières décennies 

est mentionné comme obstacle à la nouvelle révision34. Certains participants mettent en doute 

que le projet pourra promouvoir l’égalité des sexes35, d’autres sont d’avis que les modifications 

proposées auront pour effet de renforcer les stéréotypes de genre36. Un autre argument évoqué 

est l’affaiblissement du principe de l’immutabilité du nom par la réintroduction du double nom37. 

Une organisation souligne qu’il est primordial de maintenir le principe de l’immutabilité du nom 

étant donné que celui-ci est un élément essentiel de l’identité et de la personnalité d’un indi-

vidu38. Selon un canton, le nom a pour finalité première de permettre l’identification d’une per-

sonne39. Un autre canton regrette que l’avant-projet et les deux solutions proposées, trop com-

pliqués, rendent la situation juridique, qui est déjà peu transparente, encore plus complexe40. 

                                                
20  AG, p. 1 

21  PS, p. 2 

22  GL, p. 2 ; OW, p. 1 ; VS, p. 1 s. ; ZG, p. 1 s. ; ZH, p. 1 

23  CFQF, p. 1 s. 

24  AI, p. 1 ; GR, p. 1 ; SZ, p. 1 ; TG, p. 1 

25  CEC, p. 1 ; ASOEC, p. 2 

26  ZG, p. 1 ; CFQF, p. 2 

27  ZG, p. 2 ; CEC, p. 1 

28  VS, p. 1 

29  GL, p. 1 s. ; OW, p. 1 ; VS, p. 2 ; ZG, p. 1 ; CFQF, p. 2 

30  AI, p., 1 ; ZH, p. 1 

31  ZH, p. 1 

32  OW, p. 1 ; CFQF, p. 2 

33  CFQF, p. 3 

34  GL, p. 1 ; OW, p. 1 ; VS, p. 1 s. ; ZG, p. 1 ; CFQF, p. 1 s. 

35  GL, p. 1 (voir les explications données). 

36  CFQF, p. 2 

37  CFQF, p. 2 

38  CFQF, p. 3 

39  ZG, p. 2 

40  VS, p. 1 
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4.3 Intégration du nom des enfants 

12 cantons41, 2 partis42, 5 organisations43 et 2 particuliers44 souhaitent que la révision porte 

également sur le nom des enfants. Un canton demande l’intégration du nom des enfants uni-

quement en cas d’adoption de la grande solution45. Une organisation demande que le nom des 

enfants soit pris en considération si le droit du nom doit effectivement être révisé46.  

Selon un participant, le fait d’intégrer les enfants dans la révision répond à un besoin avéré47, 

selon d’autres, le choix du nom par les époux est étroitement lié au nom donné aux enfants48, 

étant donné que les enfants porteraient, en fonction du choix opéré par les parents, un nom 

différent de ceux de leurs deux parents, ce qu’il faut éviter49. Il serait notamment possible que 

seul l’enfant porte le nom de célibataire d’un de ses parents si les deux parents optent pour un 

double nom50. Si les parents ne portent pas le même nom que leurs enfants, il pourrait en 

résulter des difficultés pratiques, notamment lors de voyages51. Les parents devront continuer 

de choisir l’un de leurs noms de célibataire pour leurs enfants, alors qu’il serait souhaitable que 

leur choix ne soit pas si restreint52. Si les enfants pouvaient porter un double nom, ils pourraient 

porter le nom de leurs deux parents53. Un participant fait remarquer que c’est justement parce 

que les enfants ne peuvent pas porter de double nom que les parents renoncent à en porter 

un54. 

Certains participants demandent que le droit régissant le nom de l’enfant soit adapté confor-

mément aux nouvelles solutions : il faut que le nom actuel d’un des parents puisse également 

devenir le nom de famille des enfants à la place du nom de célibataire55. Un participant propose 

que seul le parent qui ne porte pas le même nom que l’enfant puisse porter un double nom56. 

Un manque de cohérence est critiqué s’agissant de la grande solution, qui permet aux parents 

de porter un double nom identique, mais pas aux enfants57, alors qu’il est clair que l’introduction 

du double nom pour les parents créera un besoin sociétal et conduira immanquablement à une 

révision du droit régissant le nom de l’enfant58. 

                                                
41  AI, p. 1 ; BE, p. 2 ; BL, p. 1 ; BS, p. 2 s. ; GR, p. 1 ; NE, p. 2 ; NW, p. 2 ; SO, p. 2 ; SZ, p. 1 ; TG, p. 1 ; TI, p. 2 ; VD, p. 4 

42  PLR, p. 1 ; UDC, p. 1 s. 

43  FPS, p. 2 ; CEC, p. 1 s. ; CSDE, p. 3 ; ASOEC, p. 2 s. ; UNIL, p. 2 

44  Cangialosi, p. 1 s. ; Gabriele, p. 1 

45  ZG, p. 2 

46  CFQF, p. 2 

47  TG, p. 1 

48  CEC, p. 2 

49  AI, p. 1 ; BE, p. 1 ; GR, p. 1 ; SO, p. 2 

50  SO, p. 2 

51  BS, p. 3 

52  CSDE, p. 3 

53  BS, p. 2 

54  TI, p. 2 

55  AI, p. 1 ; BE, p. 2 

56  NE, p. 2. 

57  NE, p. 2. 

58  NW, p. 2 
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2 cantons59 et une organisation60 approuvent expressément le fait que l’avant-projet ne déploie 

pas d’effets sur le nom des enfants. L’organisation fait valoir qu’un changement du nom de 

famille peut entraîner pour les enfants mineurs la perte de leur droit de cité communal61. Un 

participant estime que le double nom des parents met en évidence la relation parents-enfants 

sans qu’il faille modifier le nom de ces derniers62. 

4.4 Autres propositions 

Une série d’autres propositions ont été formulées par les participants : 

 4 cantons63 et une organisation64 demandent d’abandonner le rattachement au nom 

de célibataire. Un canton65 y serait également favorable si la révision venait à être 

mise en œuvre. 

 2 cantons66, 3 organisations67 et un particulier68 demandent que les parents ne doivent 

choisir le nom de famille des enfants communs qu’à la naissance de leur premier enfant 

et non au moment du mariage.  

 2 cantons69 et une organisation70 proposent que le changement de nom au sens de 

l’art. 30, al. 1, CC soit soumis à l’autorité cantonale de surveillance de l’état civil. 

 Un canton71 souhaite, en lien avec le changement de nom visé à l’art. 30, al. 1, CC, que 

les motifs légitimes soient admis avec plus de souplesse pour autoriser à changer de 

nom le parent qui aimerait, pour le bien des enfants, porter un double nom constitué du 

nom de son ex-partenaire. 

 2 cantons72 demandent qu’il soit possible de reprendre le nom porté avant le mariage. 

 Un canton73 propose que les époux puissent décider à une date ultérieure, contre émo-

lument, d’un nom de famille commun s’ils ne l’ont pas déjà fait au moment du mariage. 

Le souhait de pouvoir adapter, plus tard, le nom à la situation familiale, formulé par 

deux cantons74, va dans le même sens. 

                                                
59  AR, p. 1 ; JU, p. 1 

60  SVBK, p. 1 

61  SVBK, p. 1 

62  JU, p. 1 

63  AI, p. 1 ; GR, p. 2 ; SO, p. 2 ; SZ, p. 1 

64  CEC, p. 2 

65  ZH, p. 1 

66  GR, p. 2 ; ZH, p. 2 

67  FPS, p. 2 ; CFQF, p. 2 ; CEC, p. 2 ; ASOEC, p. 2 

68  Cangialosi, p. 2 s 

69  GR, p. 3 ; NW, p.2 

70  CEC, p. 2 s 

71  VD, p. 4 

72  GR, p. 2 ; TI, p. 2 

73  NW, p. 2 

74  SZ, p. 2 ; ZH, p. 1 
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 Un parti75 estime qu’il faut également prendre des mesures s’agissant du nom de con-

cubins, pour que les parents puissent dans ce cas tous deux porter le même nom que 

leurs enfants76. 

 Une organisation77 suggère d’abandonner le nom de famille commun visé à l’art. 160, 

al. 2, CC, pour renforcer la position des femmes en lien avec le droit du nom. 

 Un canton78 critique le passage du rapport explicatif qui précise qu’aucun coût supplé-

mentaire ne sera perçu pour la reprise du nom de célibataire demandée pendant la 

procédure préparatoire de mariage. 

 Certains participants79 ont mis le doigt sur des divergences entre le rapport explicatif et 

l’avant-projet et ont proposé des adaptations rédactionnelles. 

5 Remarques sur les solutions proposées 

Le présent chapitre résume les remarques formulées sur les deux solutions présentées dans 

l'avant-projet, y compris concernant l'avenir du nom d’alliance. 

5.1 Petite solution 

5.1.1 Approbation/rejet 

3 cantons80, un parti81 et 4 organisations82 approuvent la petite solution, alors que 10 cantons83, 

un parti84 et 7 organisations85 y sont opposés. 

Les arguments des partisans de la petite solution sont les suivants : 

 La petite solution a l’avantage d’être simple, compréhensible, uniforme et pérenne86. 

 Elle correspond aux règles qui régissaient précédemment le double nom87 et sera donc 

facile à mettre en œuvre vu qu’il existe déjà des acquis en la matière88. 

 Elle met en valeur l’unité de la famille tout en permettant la formation d’un double nom89. 

                                                
75  PLR, p. 1 s 

76  PLR, p. 2 (avec d’autres indications) 

77  CFQF, p. 2 

78  GE, p. 2 

79  GE, p. 3 ; VD, p. 3 ; UNIGE, p. 3 ss 

80  BL, p. 1 ; NE, p. 1 s. ; SH, p. 1 

81  Le Centre, p. 1 

82  FOIS, p. 1 ; SVBK, p. 1 ; ADF, p. 1 ; UNIL, p. 1 

83  AI, p. 1 ; AR, p. 1 ; BS, p. 1 ; GE, p. 2 ; GR, p. 1 ; LU, p. 1 s. ; NW, p. 2 ; SG, p. 1 ; SZ, p. 1 ; TG, p. 1 

84  PLR, p. 2 (plutôt défavorable) 

85  FPS, p. 1 ; CEC, p. 1 ; LSFC, p. 1 ; CSDE, p. 2 s. ; ASOEC, p. 2 ; UNIGE, p. 4, ASSH, p. 1 

86  BL, p. 1 ; NE, p. 1 ; Le Centre, p. 1 ; FOIS, p. 1, UNIL, p. 1 

87  BL, p. 1 

88  Le Centre, p. 1 ; FOIS, p. 1 

89  Le Centre, p. 1 ; FOIS, p. 1 
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 Le double nom est surtout souhaité par les personnes dont le nom de célibataire n’est 

pas choisi comme nom pour les enfants communs90, si bien que cette solution répond 

aux besoins d’un grand nombre de couples91. 

 Elle garantit la continuité du nom en tant que droit de la personnalité92. 

Les arguments des opposants à la petite solution sont les suivants : 

 La petite solution n’apporte pas de plus-value notable93. 

 Elle est trop restrictive94. 

 Elle entraîne une inégalité de traitement entre les conjoints95.  

 Elle n’est pas moderne et ne favorise pas l’égalité entre les conjoints96. 

 Elle doit être rejetée du fait qu’elle présuppose l’existence d’un nom de famille commun, 

faute de quoi il n’est pas possible de porter un double nom97. 

 Elle ne répond pas à l’objectif de l’unité du nom vu qu’elle ne permet pas aux deux 

époux de porter un double nom98. 

 Elle entraînerait une nouvelle révision sous peu99. 

5.1.2  Élargissement de la petite solution 

Les participants ont émis diverses propositions d’élargissement et de modification : 

 2 cantons100 et 2 organisations101 souhaitent que la petite solution soit conçue de ma-

nière plus souple et formulent des propositions à ce sujet. 

 Un canton demande qu’elle soit étendue de manière à ce que le nom de famille com-

mun puisse dans tous les cas être précédé du nom de célibataire, en plus du nom 

actuel102. 

                                                
90  SH, p. 1. 

91  Le Centre, p. 1 ; FOIS, p. 1. 

92  Le Centre, p. 1 ; FOIS, p. 1. 

93  AR, p. 1 ; SG, p. 1 

94  BS, p. 1 ; NW, p. 2 ; SZ, p. 1 ; VD, p. 1 ; PS, p. 2 ; ASOEC, p. 2 ; UNIGE, p. 4 

95  NW, p. 2 ; TI, p. 1 ; VD, p. 1 ; FPS, p. 1 ; LSFC, p. 1 ; UNIGE, p. 4 

96  PLR, p. 2 ; CFQF, p. 3 ; CSDE, p. 2 ; UNIGE, p. 4 

97  PS, p. 2 ; CSDE, p. 2 s. ; UNIGE, p. 4 

98  LU, p. 1 ; SG, p. 1 ; UNIGE, p. 4 

99  SG, p. 1 

100  BE, p. 2 ; TG, p. 1. 

101  ASOEC, p. 2 ; UNIGE, p. 3 s. 

102  BE, p. 2 
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 En plus du nom de célibataire, le nom porté avant le mariage devrait également pouvoir 

être choisi comme nom de famille commun103.  

 Les conjoints qui n’ont pas choisi de nom de famille commun et qui ont chacun conservé 

leur propre nom devraient également pouvoir porter un double nom104. 

 Les deux conjoints devraient pouvoir choisir un double nom et pas seulement celui dont 

le nom de célibataire n’a pas été choisi comme nom de famille commun105. 

 Le double nom devrait pouvoir être composé dans n’importe quel ordre106. 

 Le double nom devrait impérativement s’écrire avec un trait d’union107. Si un double 

nom existe déjà (d’un premier mariage), le conjoint doit pouvoir choisir librement lequel 

des deux noms figurera dans le nouveau double nom108. 

 Si la petite solution était retenue, il faudrait également repenser les règles du nom d’al-

liance, comme dans le cas de la grande solution109. 

5.1.3 Droit transitoire 

Les règles de droit transitoire de la petite solution sont approuvées expressément par un 

parti110. D’autres participants suggèrent que les personnes qui avaient conservé leur nom ac-

tuel lors du mariage aient la possibilité de le convertir en double nom (art. 8abis, al. 1, tit. fin. 

AP-CC)111. La proposition selon laquelle le conjoint qui a conservé son nom lors du mariage et 

dont le nom n’est pas utilisé pour les enfants communs devrait pouvoir porter un double nom 

sans faire de demande de changement de nom, va dans le même sens112. Certains participants 

demandent que le droit transitoire soit étendu et que le choix d’opter pour un double nom ne 

soit pas limité dans le temps, contrairement à ce que prévoit l’avant-projet (art. 8abis, al. 1, tit. 

fin. AP-CC)113. Un canton ajoute que les mêmes règles devraient s’appliquer au partenariat 

enregistré (art. 8abis, al. 3, tit. fin. AP-CC)114. 

                                                
103  ASOEC, p. 2 ; UNIGE, p. 3 

104  ASOEC, p. 2 

105  TG, p. 1 

106  TG, p. 1 ; ASOEC, p. 2 

107  ASOEC, p. 2 

108  ASOEC, p. 2 

109  UNIGE, p. 3 (avec d’autres indications) 

110  PS, p. 3 

111  NE, p. 1, SH, p. 1 ; UDC, p. 2 

112  GE, p. 2 ; VD, p. 1 

113  BE, p. 2 ; GE, p. 2 ; UNIGE, p. 3 

114  TI, p. 1 
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5.2 Grande solution 

5.2.1 Approbation/rejet 

13 cantons115, 3 partis116 et 7 organisations117 sont favorables à l’instauration de la grande so-

lution. Un canton118 et une organisation119 n’adhèrent à cette solution que si elle n’est pas mo-

difiée substantiellement. Un canton120 et une organisation121 n’y sont favorables que si elle 

s’impose malgré leur demande de renoncer à toute révision. 4 cantons122 et 2 organisations123 

la rejettent. 

Les arguments des partisans de la grande solution sont les suivants : 

 La solution assure l’égalité de traitement pleine et entière des conjoints124. 

 Comme elle permet de nombreuses combinaisons, elle va plus loin que les anciennes 

règles sur le double nom, elle conduit à une libéralisation du droit du nom, elle permet 

de trouver des solutions individuelles et elle renforce la liberté de choix individuelle125. 

 Les deux conjoints pourront porter un double nom officiel126. 

 Le double nom pourra être formé de façon individuelle et les deux époux ne devront 

pas porter le même double nom127. 

 Le double nom pourra être porté également en l’absence de nom de famille commun128. 

 Si l’un des conjoints porte déjà un double nom issu d’un premier mariage, il pourra 

choisir librement lequel des deux noms il voudra conserver dans son nouveau double 

nom129, ce qui est également pertinent pour des raisons d’économie de procédure130. 

 Le fait d’accorder une possibilité supplémentaire de former un double nom n’entraîne 

aucun désavantage, et cette solution coexistera avec les règles actuelles sur la forma-

tion du nom131. 

                                                
115  AG, p. 2 ; AR, p. 1 ; BE, p. 2 ; BS, p. 1 ; FR, p. 1 s. ; GE, p. 1 s. ; JU, p. 1 s. ; LU, p. 1 s. ; NW, p. 2 ; SG, p. 1 ; TI, p. 2 ; UR, p. 1 ; VD, 

p. 2 s. 

116  PLR, p. 2 ; PS, p. 1 s. ; UDC, p. 1 

117  FPS, p. 1 s. ; Freikirchen.ch, p. 1 ; LSFC, p. 1 ; CSDE, p. 2 s. ; SVBK, p. 1 ; UNIGE, p. 4 s. ; ASSH, p. 1 

118  SO, p. 2 

119  ASOEC, p. 2 

120  ZG, p. 1 s. 

121  CFQF, p. 3 s. 

122  AI, p. 1 ; GR, p. 1 ; SZ, p. 1 ; TG, p. 1 s. 

123  CEC, p. 1 ; UNIL, p. 1 s. 

124  AR, p. 1 ; FR, p. 1 ; JU, p. 1 ; LU, p. 1 ; NE, p. 1 ; SG, p. 1 ; TI, p. 2 ; VD, p. 2 ; PLR, p. 2 ; CFQF, p. 4  

125  LU, p. 1 ; NE, p. 1 ; SO, p. 1 ; PS, p. 2 ; Freikirchen.ch, p. 1 ; UNIGE, p. 4 s. 

126  AG, p. 1, FR, p. 2 ; GE, p. 1 ; LU, p. 2 ; NW, p. 2 ; TG, p. 2 ; UR, p. 1 ; VD, p. 2 ; ASSH, p. 1 

127  UNIGE, p. 5 

128  AG, p. 1, FR, p. 2 ; PS, p. 2 

129  TI, p. 2 ; VD, p. 3 (qui signale une contradiction dans le rapport explicatif [à la p. 23]). 

130  VD, p. 3 

131  SG, p. 1 
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 La solution tient mieux compte des besoins socio-culturels d’une société moderne132. 

 Le principe de l’immutabilité du nom est renforcé après qu’il a été restreint par le nom 

de famille commun133. 

 La grande solution diminue le risque de procédures judiciaires vu qu’elle satisfait un 

cercle de personnes plus large134. 

 La possibilité de former un double nom avec trait d’union est jugée positive en ce sens 

qu’elle permet aux conjoints portant un nom d’alliance de l’officialiser sans le modifier135. 

Les arguments des opposants à la grande solution sont les suivants : 

 La solution est trop compliquée136. 

 Elle est trop contraignante et propose des possibilités de choix tout en les restrei-

gnant137. 

 Les nombreuses possibilités de former un nom aboutissent à un libre-service confus et 

inutile, qui ne répond pas à un besoin social évident138.  

 Cette libéralisation du droit du nom est inappropriée dans un domaine qui touche direc-

tement aux éléments d’identification de l’individu et à son statut d’état civil139. 

 La solution offre trop d’options, que les officiers de l’état civil auront du mal à expliquer 

aux fiancés140. 

 Les fiancés peuvent avoir des difficultés lors de la détermination de leur nom141. 

 Le seul fait qu’un enfant pourrait ou devrait, en tant qu’unique membre de la famille, 

porter le nom de célibataire d’un de ses parents – dans le cas où les deux parents 

opteraient pour un double nom – est une raison suffisante pour rejeter la grande solu-

tion142. 

                                                
132 TI, p. 2 ; VD, p. 3 ; ASSH, p. 1 

133  FPS, p. 1 s. ; LSFC, p. 1 

134  UNIGE, p. 5 s 

135  VD, p. 3 

136  FR, p. 2 ; GR, p. 1 ; SZ, p. 1 ; TI, p. 1 ; TG, p. 2 ; CFQF, p. 4 ; CEC, p. 1 ; UNIL, p. 2 

137  TG, p. 2 ; UNIGE, p. 5 

138  UNIL, p. 2 

139  UNIL, p. 2 

140  GE, p. 2 

141  FR, p. 2 ; GE, p. 2 ; NE, p. 1 

142  AI, p. 1 ; FOIS, p. 1 
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5.2.2 Élargissement de la grande solution 

Différentes propositions d’élargissement ou de modification de la grande solution ont été 

émises : 

 5 cantons143 et une organisation144 souhaitent que la grande solution soit conçue de 

façon plus flexible ou font des suggestions à ce sujet. Une organisation145 approuve 

également un élargissement ponctuel de la solution, si l'avant-projet n'est pas entière-

ment retravaillé. 

 Certains participants146 demandent que l’on puisse choisir librement la composition du 

double nom. Une organisation147 critique le fait que l’art. 160, al. 4, AP-CC prévoit, dans 

le cas où les époux ont chacun conservé leur nom, un ordre différent des deux noms 

composant le double nom que dans la situation où ils ont choisi un nom de famille 

commun. 

 Un canton148 propose qu'en plus du nom actuel, on puisse aussi utiliser le nom de céli-

bataire pour former un double nom. 

 Un participant149 estime qu’en plus du nom de célibataire, le nom actuel d’un des fiancés 

devrait aussi pouvoir être choisi comme nom de famille commun. 

5.2.3 Restrictions 

Certains participants proposent de restreindre la grande solution : 

 6 cantons150, un parti151 et 3 organisations152 qui sont favorables à la grande solution 

demandent qu’elle soit circonscrite ou formulent des propositions en ce sens. La solu-

tion proposée est jugée trop compliquée et les choix offerts aux fiancés peu compré-

hensibles153. 

 Certains participants demandent que les combinaisons possibles soient simplifiées et 

notamment que le double nom s’écrive de manière générale sans trait d’union154, ou au 

contraire toujours avec un trait d’union155. 

                                                
143  AG, p. 2 ; BE, p. 1 s. ; TG, p. 2 ; TI, p. 2 ; VD, p. 1 

144  UNIGE, p. 6 

145  ASOEC, p. 2 

146  AG, p. 2 ; TG, p. 2 ; ASOEC, p. 3 ; UNIGE, p. 6 

147  UNIGE, p. 4 s 

148  BE, p. 1 

149  ASOEC, p. 2 

150  AI, p. 1 ; FR, p. 2 ; GE, p. 1 s. ; TG, p. 2 (qui n’approuve pas la grande solution proposée) ; TI, p. 1 s. ; ZG, p. 2. 

151  PLR, p. 2 

152  FPS, p. 2 ; LSFC, p. 2 ; ASOEC, p. 2 s 

153  FR, p. 2 ; PLR, p. 1 

154  GE, p. 1 ; TI, p. 2 ; TG, p. 2 ; FPS, p. 2 ; ASOEC, p. 3 

155  AI, p. 1 
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 Un participant156 refuse que le nom de famille issu d’un mariage précédent puisse (en 

tant que nom actuel) être transmis au nouveau conjoint et demande des restrictions en 

ce sens. 

5.2.4 Droit transitoire 

Les règles de droit transitoire sont approuvées expressément par un parti157. Comme pour la 

petite solution, un autre parti158 demande que les personnes qui ont décidé de ne pas porter 

un nom de famille commun puissent revenir sur leur choix. Un participant relève une contradic-

tion entre l’art. 8abis, al. 1, tit. fin. AP-CC et le rapport explicatif (ch. 4.8) : il se demande si les 

époux qui portent un nom de famille commun pourront, en vertu de l’art. 160, al. 4, AP-CC, 

former un double nom avec leur nom actuel, ou si cela ne sera plus possible, comme le souligne 

le rapport159. 

5.3 Nom d’alliance 

Conformément au rapport explicatif (ch. 4.7), la question de savoir si les règles concernant le 

nom d’alliance, régies par le droit coutumier, doivent être modifiées ou conservées, ne se 

pose que dans le cadre de la grande solution. 

5.3.1 Nom d’alliance comme nom officiel 

6 cantons160 et une organisation161 sont d’avis que le nom d’alliance doit être introduit comme 

nom officiel. Une organisation162 est plutôt en faveur de cette solution. Un canton163 soutient 

cette solution si la révision est mise en œuvre, contrairement à son avis. 4 autres cantons164 

souhaitent conserver le nom d’alliance comme nom non officiel. 

Certains participants proposent d’introduire uniquement le nom d’alliance, en lieu et place du 

double nom, comme nom officiel165. Le fait de pouvoir inscrire le nom d’alliance dans les docu-

ments d’identité, mais pas dans le registre de l’état civil, n’est pas jugé pertinent166. Un partici-

pant demande une définition du nom d’alliance dans l’ordonnance sur l’état civil et dans la loi 

sur les documents d’identité167. 

5.3.2 Option 1 : seul le nom officiel figurera sur les documents d’identité  

6 cantons168 et une organisation169 sont favorables à l’option 1. Un canton170 soutient l’option 1 

uniquement si la grande solution est mise en œuvre. Une organisation171 est plutôt favorable à 

                                                
156  ZG, p. 2 

157  PS, p. 3 

158  UDC, p. 2 

159  CSDE, p. 2 

160  BS, p. 2 ; GR, p. 2 ; JU, p. 1 s. ; SG, p. 2 ; SZ, p. 1 ; UR, p. 1 

161  ASOEC, p. 2 s 

162  CEC, p. 2 

163  ZG, p. 2 

164  NW, p. 2 ; TG, p. 2 ; VD, p. 3 ; ZG, p. 1 s 

165  BS, p. 2 ; ASOEC, p. 2 

166  BS, p. 2 

167  UNIGE, p. 2 

168  BS, p. 2 ; GE, p. 3 ; JU, p. 1 s. ; SG, p. 2 ; SH, p. 2 ; UR, p. 1 

169  UNIGE, p. 5 

170  ZG, p. 2 

171  ASOEC, p. 2 s 
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l’option 1. Un canton172 ne se déclare en faveur de l’option 1 que si la révision, à laquelle il 

s’oppose, est adoptée. Un autre canton173 estime qu’il subsiste des incertitudes quant à la mise 

en œuvre.  

Les partisans de cette option évoquent les arguments suivants : 

 L’instauration de cette option mettrait fin aux divergences entre les registres174. 

 Elle permettrait de renoncer à l’existence parallèle du double nom et du nom d’al-

liance175. 

 Elle permettrait d’éviter les questions et discussions des fiancés au sujet du nom d’al-

liance176. 

 Il s’agit de l’option la plus pragmatique177. 

 Transformer le nom d’alliance en nom officiel par une déclaration concernant le nom 

serait une tâche aisée178. 

5.3.3 Option 2 : seul le nom officiel figurera encore sur les documents d’identité mais 

les documents existants pourront être renouvelés sans modification du nom 

Une organisation179 juge que l’option 2 (tout comme l’option 1) est préférable à l’option 3. Un 

canton180 rejette expressément l’option 2. 

5.3.4 Option 3 : poursuite de la pratique actuelle 

6 cantons181, un parti182 et une organisation183 se prononcent en faveur de l’option 3 et donc de 

la pratique actuelle. Deux de ces participants184 font valoir notamment que la poursuite de la 

pratique actuelle confère la plus grande marge de manœuvre possible au couple. Un canton185 

rejette expressément l’option 3.  

6 Consultation 

Conformément à l’art. 9 de la loi du 18 mars 2005 sur la consultation (RS 172.061), le dossier 

soumis à consultation et, après expiration du délai de consultation, les avis exprimés, de même 

                                                
172  ZG, p. 2 

173  VD, p. 3 

174  GE, p. 3 ; JU, p. 1 ; SH, p. 2 

175  UNIGE, p. 5 

176  SH, p. 2 

177  JU, p. 2 

178  SG, p. 2 

179  UNIGE, p. 5 

180  BS, p. 2 

181  BE, p. 2 ; NW, p. 2 ; TG, p. 2 ; VD, p. 3 ; VS, p. 2 ; ZG, p. 1 s 

182  PS, p. 3 

183  UNIL, p. 1 

184  VD, p. 3, et de façon analogue le PS, p. 3 

185  BS, p. 2 
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que, après que le Conseil fédéral en a pris connaissance, le rapport rendant compte des résul-

tats de la consultation, sont accessibles au public. Ces documents sont publiés sous forme 

électronique. Les avis peuvent aussi être consultés auprès de l’Office fédéral de la justice.   
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Anhang / Annexe / Allegato 

Verzeichnis der Eingaben 

Liste des organismes ayant répondu 

Elenco dei partecipanti 

Kantone / Cantons / Cantoni 

AG Aargau / Argovie / Argovia 

AI Appenzell Innerrhoden / Appenzell Rh.-Int. / Appenzello Interno 

AR Appenzell Ausserrhoden / Appenzell Rh.-Ext. / Appenzello Esterno 

BE Bern / Berne / Berna 

BL Basel-Landschaft / Bâle-Campagne / Basilea-Campagna 

BS Basel-Stadt / Bâle-Ville / Basilea-Città 

FR Freiburg / Fribourg / Friburgo 

GE Genf / Genève / Ginevra 

GR Graubünden / Grisons / Grigioni 

JU Jura / Giura 

LU Luzern / Lucerne / Lucerna 

NE Neuenburg / Neuchâtel 

NW Nidwalden / Nidwald / Nidvaldo 

OW Obwalden / Obwald / Obvaldo 

SG St. Gallen / Saint-Gall / San Gallo 

SH Schaffhausen / Schaffhouse / Sciaffusa 

SO Solothurn / Soleure / Soletta 

SZ Schwyz / Svitto 

TG Thurgau / Thurgovie / Turgovia 

TI Tessin / Ticino 

UR Uri 

VD Waadt / Vaud 

ZG Zug / Zoug / Zugo 

ZH Zürich / Zurich / Zurigo 

Parteien / Partis politiques / Partiti politici 

Le Centre Die Mitte 
Le Centre  
Alleanza del Centro 

PLR FDP. Die Liberalen 
PLR. Les Libéraux-Radicaux 
PLR. I Liberali Radicali 

PS Sozialdemokratische Partei der Schweiz SP 
Parti Socialiste Suisse PS 
Partito Socialista Svizzero PS 
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UDC Schweizerische Volkspartei SVP 
Union Démocratique du Centre UDC 
Unione Democratica di Centro UDC 

Interessierte Organisationen und Privatpersonen / Organisations intéressées et particu-

liers / Organizzationi interessate e privati 

FPS Evangelische Frauen Schweiz (EFS) 
Femmes Protestantes en Suisse (FPS) 

CFQF Eidgenössische Kommission für Frauenfragen (EKF) 
Commission fédérale pour les questions féminines (CFQF) 
Commissione federale per le questioni femminili (CFQF) 

FOIS Föderation islamischer Dachorganisationen Schweiz (FIDS) 
Fédération des organisations islamiques de Suisse (FOIS) 

Freikirchen.ch Dachverband Freikirchen & christliche Gemeinschaften Schweiz  

CEC Konferenz der Kantonalen Aufsichtsbehörden im Zivilstandsdienst 
(KAZ) 
Conférence des autorités cantonales de surveillance de l’état civil (CEC) 
Conferenza delle autorità cantonali di vigilanza sullo stato civile (CSC) 

Cangialosi Marcello Cangialosi, Genève (particulier) 

Gabriele Riccardo Gabriele (particulier) 

LSFC Schweizerischer Katholischer Frauenbund (SKF) 
Ligue suisse des femmes catholiques (LSFC) 
Unione svizzera delle donne cattoliche 

CSDE Schweizerische Konferenz der Gleichstellungsbeauftragten (SKG) 
Conférence suisse des délégué.e.s à l’égalité (CSDE) 
Conferenza svizzera delle-i delegate-i alla parità (CSP) 

SVBK Schweizerischer Verband der Bürgergemeinden und Korporationen 
Fédération suisse des bourgeoisies et corporations 
Federazione svizzera dei patriziati 

ADF Schweizerischer Verband für Frauenrechte (SVF) 
Association suisse pour les droits des femmes (ADF) 

ASOEC Schweizerischer Verband für Zivilstandswesen (SVZ) 
Association suisse des officiers de l’état civil (ASOEC) 
Associazione svizzera degli ufficiali dello stato civile 

UNIGE Faculté de droit de l’Université de Genève 

UNIL Faculté de droit, des sciences criminelles et d’administration publique 
de l’Université de Lausanne 

ASSH Verband Schweizerischer Einwohnerdienste (VSED) 
Association suisse des services des habitants (ASSH) 
Associazione svizzera dei servizi agli abitanti (ASSA) 
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Verzicht auf Stellungnahme / Renonciation à une prise de position / Rinuncia a un parere 

CCDJP Konferenz der Kantonalen Justiz- und Polizeidirektorinnen und -
direktoren (KKJPD) 
Conférence des directrices et directeurs des départements cantonaux 
de justice et police (CCDJP) 
Conferenza delle direttrici e dei direttori dei dipartimenti cantonali di 
giustizia e polizia (CDDGP) 

Protection de 
l’enfance Suisse 

Kinderschutz Schweiz 
Protection de l’enfance Suisse 
Protezione dell'infanzia Svizzera 

UPS Schweizerischer Arbeitgeberverband (SAV) 
Union patronale suisse (UPS) 

ASM Schweizerische Vereinigung der Richterinnen und Richter (SVR) 
Association suisse des Magistrats de l’ordre judiciaire (ASM) 
Associazione svizzera dei magistrati (ASM) 
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